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Fiche: 7.2

Secteur de coopération / Program Domaine d'activité / Field of activity

Echanges culturels Echange d'information dans le domaine des
politiques culturelles

Description et origine / Description and background

Encourager l'échange d'information dans le domaine des politiques culturelles pour
favoriser la réalisation d'études comparatives dans le contexte de l'élaboration
de politiques culturelles canadiennes (ex. statut de l'artiste, régimes de taxes
s'appliquant aux artistes, etc.) 1 -

Objectifs / Objectives

Un échange régulier d'information entre gouvernements dans ce domaine permettra
d'élaborer des politiques domestiques qui tiendront compte de manière appropriée
du contexte international.

Décision et mine en oeuvre / Decision and implementation
La partie flamande premis à la partie canadienne un dossier sur la politique
culturelle en Flandre, un document sur le statut de l'Artiste, un sur le régime de
taxes s'appliquant aux artistes. La partie canadienne transmettra ses documents
par voie diplomatique.

Institutions et organismes / Organizations and institutions
CANADA: COi21QNAIITÉ FLAMANDE:

Ministère des Communications du Canada Ministère de la Communauté flamande
Administration des arts via C.G.I.S.

Financement / Financing


